
Indemnités de fonction du Président, des Vice-Présidents et des Conseillers Communautaires de la 

Communauté de Communes Arc Sud Bretagne 

 

 
Taux par rapport à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire 

de la Fonction Publique 
Montant 

Président 62,81 2 581,82 € 

Vice-Présidents 16,16 664,26 € 

Conseillers Communautaires 0 0 € 

 


